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Règlement Poignée de mains

Dans la LHCFS : les équipes sont libres de le faire ou non.
 7.2.8 Poignée de mains (Hockey Québec)

a) Après chaque match, les joueurs de chacune des équipes s’échangeront une poignée de mains dans le but de faire preuve d’esprit sportif et de démontrer une attitude constructive face à la compétition.

b) Tel que stipulé dans les Règles de jeu (début du match et des périodes) tous les joueurs doivent demeurer à leur banc respectif ou au banc des punitions à la fin du match et ce, jusqu’à l’avis de l’arbitre.

Au signal de l’arbitre :

(1) Les joueurs se dirigeront au centre de la patinoire pour échanger la poignée de mains;

(2) Les joueurs se dirigeront à leur vestiaire dans l’éventualité qu’il a été décidé de ne pas procéder à l’échange de la poignée de mains.

c) L’arbitre du match, peut dans des circonstances particulières, interdire la poignée de mains entre les joueurs, s’il juge qu’ils ne sont pas dans de bonnes dispositions pour la réaliser.

d) Une punition (*) d’extrême inconduite en plus de toute autre punition qu’il aurait pue encourir seront imposées à tout joueur :

(1) Qui est clairement identifié, comme étant l’instigateur d’un attroupement au moment de la poignée de mains. Le joueur recevra une punition d’extrême inconduite en plus de toute autre punition qu’il aurait pue encourir.

Note : La punition d’extrême inconduite peut être décernée au joueur jugé l’instigateur de l’attroupement, nonobstant le fait que l’arbitre ne décerne aucune punition suite à cet attroupement.

(2) Un joueur qui ne riposte pas après avoir été frappé n’écopera d’aucune punition en vertu de cet article, mais pourra être pénalisé pour toute autre infraction aux règles de jeu.

(*)
1ère offense : Un (1) match de suspension

2è offense : Trois (3) matchs minimum et Comité de discipline. »
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